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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Stationnement
Question écrite n° 45858

Texte de la question

Dans le cadre de la loi Besson du 31 mai 1990 fixant les conditions d'accueil des gens du voyage pour les
communes de plus de 5 000 habitants, l'agglomeration elbeuvienne a prevu l'amenagement de 40
emplacements dont la realisation est en cours d'instruction ou deja en voie d'achevement. Cet ete, les maires
des communes concernees ont rencontre de graves difficultes les conduisant a denoncer aupres des pouvoirs
publics de veritables exactions qui ont provoque l'exasperation des populations voisines. Au moment ou les
municipalites font un effort legitime pour repondre aux exigences de la situation, elles trouvent inacceptable de
faire supporter par les contribuables de leur commune les consequences financieres des exactions commises.
M. Laurent Fabius demande a M. le ministre de l'interieur quelles dispositions il entend prendre pour mettre fin
au stationnement sauvage, des lors que les communes visees satisfont aux obligations de la loi Besson.

Texte de la réponse

Des projets de dispositions legislatives et reglementaires sont actuellement en cours d'examen en vue, d'une
part, de renforcer la repression penale du stationnement irregulier des caravanes des gens du voyage, et,
d'autre part, de permettre au maire de se substituer au proprietaire defaillant, lorsqu'un stationnement irregulier
de caravanes porte atteinte a la salubrite, a la securite ou la tranquillite publiques, pour en demander au juge
l'expulsion. Ces orientations sont motivees par le constat qu'en effet, dans certaines communes, en raison de
l'absence du proprietaire du terrain concerne ou de son refus d'engager une procedure, il est difficile de mettre
fin au stationnement irregulier. Naturellement, le proprietaire devra etre officiellement avise de cette demarche
de l'autorite municipale. L'objectif poursuivi est d'eviter le plus possible les occasions de conflits par un dispositif
equilibre tenant compte des droits, mais aussi des devoirs de chacun. Les nouvelles mesures envisagees seront
presentees a la commission nationale consultative des gens du voyage. S'agissant de la creation des aires,
ainsi que de leur gestion et de leur fonctionnement, il est prevu de renforcer les aides de l'Etat par un
redeploiement des credits d'investissements et l'institution de subventions destinees au fonctionnement.
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